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Code civil

Chapitre I — De la jouissance des droits civils

Extrait

Article 7

Version du 8 mars 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

L'exercice des droits civils est indépendant de la qualité de Citoyen, laquelle ne s’acquiert et ne se conserve que conformément a la loi
constitutionnelle.

Version du 26 juin 1889

Texte source : Loi sur la nationalité.

L'exercice des droits civils est indépendant de 1’exercice des droits politiques, lesquels s’acquierent et se conservent conformément aux lois
constitutionnelles et électorales. i e yen elle-ne-s*aequiert-et-ne-se-conserve-que—¢; rmément-a-e OnSs e
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